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NOTE INTERNE – 1820 

_________________________________________________________________________ 

De : Direction Générale      A :  Ensemble du Personnel 
 
Objet : Nouvel organigramme du CIDJ  
 
Diffusion : par messagerie  
 
Date : Jeudi 14 mai 2020 
______________________________________________________________________________ 

 
Bonjour à tous, 
 
En cette phase de déconfinement, encore très progressif, il reste important de nous 
projeter sur une reprise normale et espérée de notre activité. 
 
En cela, nous avons poursuivi en mars et avril avec le Codir, nos réflexions et nos travaux 
quant à l’évolution de l’organisation générale du Cidj. Cette évolution s’inscrit dans 
notre volonté d’installer durablement le Cidj dans une organisation plus communicante, 
plus fluide, plus innovante, anticipant mieux les changements auxquels nous devons 
faire face en continu. 
 
Vous trouverez donc ci-joint l’organigramme du Cidj qui pose nos nouveaux modes 
d’organisation ;  

- Ils reposent sur une direction des opérations regroupant l’ensemble des activités 
opérationnelles, une direction ressources humaines et administration financière 
regroupant toutes les fonctions support et une direction générale avec en 
transverse la communication et les relations institutionnelles. 
 

- Les évolutions les plus importantes concernent la direction des opérations avec 
notamment ; 

- La création d’une direction veille et édition 
- La création d’une direction réseau IDF et services au public 

 
Nous avons voulu également valoriser, rendre plus visible en interne comme auprès de 
nos partenaires extérieurs les métiers liés à la formation, aux partenariats, à la mobilité à 
l’international et aux projets nationaux en lien avec le réseau IJ. 
 
Enfin, nous avons souhaité une direction relations clients et marketing tournée, en 
particulier, vers la réponse aux besoins de nos abonnés afin d’assurer l’essor et la 
pérennité d’IJbox. 
 
Bien que cette période de confinement ne facilite pas nos échanges, la priorité sera 
donnée dès à présent et jusqu’à fin août, à l’information, la co-construction des 
modalités de fonctionnement et de communication.  
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L’entrée en vigueur de l’organigramme est effective dès à présent pour la direction 
générale et la DRHAF. Elle le sera entre le 1 juillet et le 1 septembre pour les activités de 
la direction des opérations. 
 
Les représentants du personnel ont été informés et ont eu communication du nouvel 
organigramme. 
 
Bien entendu, vos responsables restent à votre disposition pour répondre à l’ensemble 
de vos questions et vont organiser très rapidement des premières réunions d’échanges. 
 
Vous remerciant et comptant sur vous.  
 
             

       
 
 

Sophie BOSSET-MONTOUX 
Directrice Générale 

 
 
 

 
   
 
 


